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ARTICLE UNIQUE

Rédiger ainsi cet article : 

« Après le 7° de l’article L. 3133-1 du code du travail, il est inséré un 7° bis ainsi rédigé :

« 7° bis Le 30 juillet ; »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe parlementaire de la France insoumise propose la création d'un 
nouveau jour férié et chômé, le 30 juillet, afin de célébrer les amitiés.

Les jours fériés chômés permettent la synchronisation des existences sociales : chacun peut profiter 
d'un temps libéré, c'est-à-dire durant lequel sa force de travail n'est pas marchandisé et sans que son 
temps ne soit consacré à répondre à un objectif productif préétabli, en même temps que les autres et 
sans avoir à fournir d'effort en ce sens.
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"On sait aussi que les jours fériés ne sont pas des espaces de repos comme les autres, mais le jour 
des amitiés. Le temps libéré n'est pas le même qu'un samedi ou un dimanche. Les études statistiques 
ont ainsi révélé que les jours fériés accroissent singulièrement les moments passés en compagnie 
d'amis, concentrés à ce moment-là) (+ 20 minutes en moyenne, toutes choses égales par ailleurs)." 
nous apprend Hadrien Clouet, sociologue et député insoumis, dans son ouvrage "De quoi les jours 
fériés sont-ils le nom ?" (éditions Le bord de l'eau, 2025).

L'amitié est une notion politique au potentiel révolutionnaire. Elle fût motrice lors des grands 
événements révolutionnaires de notre pays et est un outil décisif de lutte contre le patriarcat. Elle 
permet de résister aux pressions normatives de toutes sortes et aux discriminations.

Les relations amicales doivent être célébrées parce qu'elles favorisent l'épanouissement individuel et 
l'expression de la solidarité.

Pour toutes ces raisons, le groupe parlementaire La France insoumise propose la création d'un 
nouveau jour férié et chômé, le 30 juillet.


